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Il. Questions auxquelles une réponse provisoire a été fournie

Ministre de la Culture française

Question n" 1 de M. Grafé du 26 octobre 1977.

Objet: Résidence administrative dc cert;Üns attachés
près l'Institut royal du Patrimoine artistiquc.

La mission principale des archives photographiques
de l'Institut royal du Patrimoine ~1rtistiqL1ccst un .rcIev~'
systématique ct objectif de la production des artistes ct
artisans du pays. C'est ainsi que depuis 1967, il est dressé
par cantons judiciaires ct par r~gi()J1S linguistiques un
inventaire photographique du mobilier des S~111ctllaircs
de Belgique. A cet effet des colhboralcurs ont ctc
recrutes à raison J'un par provÎnce. En cffct, Je GUùctlTC
régional du travail ressort dc sa nalure même.

S'il cst vrai quc 1a premilTc mission est Cil voie
d'achèvement, elle est ccpend~lJ\t continue: soit la
protection par l'inventaire des nlOn~lstères, couvents,
C.P.A.S., collections publiques ct enfin les musées. Après
cette mission d'Ülvenlaires indiclIifs, viendra l'invcnt3ire
scientifique. Le rÔle de cc personnel est donc ~tvant tout
la sauvegarde matérielle des objels d'an de km rl'gion.
Ils doivent être en outre :\ la di',positioll des pouvoirs
locaux pour les aider de lem compl'\CllCC. Il s'agit donc
en fait d'une déconccntration de l'institution vers le
public et vers la région.

Après dix ans d'instabilité dans Jeu!' clliploi, pZ1yés
~1tl minimum de l'échelle alL1ch~..c :1 1111gr.adc inkricur
au luu, ces colbhorateurs a!L1cb,:'s ~j lem région 011\
fait l'objet d'ulle n:;gularis:ltioJ1 dans les cadres définitds
de l'Institut roya1 du Patril}wil}c :Htislique ct L.e, après
l'accord des millistres de la Culture, de bFonction
publique et du Budget oÙ 1e nombre de dix attachl's
complémentaires au Cadl"e était justifié par la responsa-
bilité provinci:l1c de ces fonctionnaires.

Le 11 m:\i 1977, !e mÎnistre de la Culture ]\éerl:1n-
claise a fixé d:lns l'intérh du service tout comme (bns
l'intérêt du trésor, la résÎdellcc :1dminisrrative de cc:;
fonctionnaires d:1l1s leur provincc respective.

L'honorable Ministre peLil-il me préciser s'il est
exact qu'au J"'. octobre 1977, il n'avait pas C11core fi'(('
la r:;sidencc admillistrativc dc ces fonctionnaires fran-
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l'aphoncs dans leur province, et que d'autre part, il
n'envisage de ne fixer cette résidence que pour une
période déterminée? Peut-il justifier sa réponse de façon
détaillée?

R(;!Jollse La question posée par l'honorable membre
,1 retenu toute mon attention.

J'ai prié l'administration de me fournir les
tions relatives :1U prob1ème sou1cvé.

Dl's que je sen1i en possession d'un dossier complet,
le ne manquerai pas d',lpponer une réponse rapide :1 1:1
question posl~e,

informa-

Question n" 2 de M. Paque du 28 octobre 1977.

Objet: }'onts baptismaux et R.T.B.

J.a ll1util:1tiOtl des fonts baptismal!x de Saint-Barthé-
lémy a fait l'objet d'une question parlementaire et d'une
réponse du ministre lors de la séance de rentrl'e du
Cotlseil cuJture1.

Une éqllipe de techniciens a permis la captation d'une
p:lïtie de cette sé:l1lcc m:1is, lors du journal télévisé,
.1l1L.11Ilemention 11':.1éré bite de la situation des fonts
h:1ptislll,lUX (pourtant considérés comme une des '( sept
mnvciUes de la TIclgiquc >,).

J\Jonsiclll" le Ministre peut-il exp1îquer cette carence
(Ir> la R.T.B.?

Réf)(J/lse . La queslion posée par l'honorable membre
a retcnu toute mon attention.

.l'ai prié l'administration de me fournir les Înforma-
lions rcbtives au problème soulevé.

Dès que je senÎ en possession d'un dossier complet,
Je ne llunquerai p::1Sd'apporter une réponse rapide à la
question posée.

31.858- E. G.


